
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 29 avril 2013

CP 13/04-44

L'an deux mille treize, le 29 avril à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet,  Empociello, Cambon, Massip,  
Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

AVENANT 2013 A LA CONTRACTUALISATION N°1 DE 2010
ENTRE LA COMMUNE DE LAFITTE ET LE DEPARTEMENT

Par délibérations des 19 décembre 1988 et 15 juin 1989 modifiées par celle 
du  29  janvier  2001,  l’Assemblée  départementale  a  adopté  le  principe  de  la 
contractualisation des subventions du Conseil Général à l’adresse des communes.

Dans ce cadre, les investissements communaux concernés sont inclus dans un 
contrat d’une durée de trois ans, dont le principal effet repose dans les modalités de 
versement de la subvention globalisée départementale, dérogatoires du régime général.

I – Rappel du contrat d'équipement n°1 approuvé en 2010     :  

La  commune  de  LAFITTE  bénéficie  d'un  premier  contrat  d'équipement 
approuvé par la Commission Permanente le 13 décembre 2010 pour la réalisation d'un 
programme d'investissements estimé à 566 527 €.

En application  des  règles  de  contractualisation,  une  subvention  globale  de 
127 096 €, soit un taux moyen de subvention de 22,43%, a été allouée à la commune de 
LAFITTE se répartissant comme suit :

– création de sanitaires publics........................................................................12 915 €
– rénovation des façades et de la toiture de la maison Calas...........................13 717 €
– aménagement du local associatif au boulodrome...........................................4 164 €
– acquisition de la maison Dussourd près de la mairie...................................22 500 €
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– acquisition de la maison Calas.....................................................................22 500 €
– aménagement de l'aire de repos du bicentenaire..........................................10 260 €
– aménagement de la place de la mairie..........................................................10 260 €
– création d'un parking au cimetière................................................................10 260 €
– création de stationnements et d'une aire de pique-nique..............................10 260 €
– création d'une liaison piétonne entre le moulin de Sapiac et le bourg.........10 260 €

127 096 €

A  ce  jour,  les  premier  et  deuxième tiers  de  la  subvention  globale,  soit 
84 731 €,  ont été versés à la commune.  Il  reste donc à payer le solde d'un montant 
prévisionnel de 42 365 € après vérification des travaux réalisés.

II – Demande d'avenant 2013     :  

La  commune  de  LAFITTE  souhaite  modifier  le  contenu  de  ce  contrat 
d'équipement n° 1 approuvé en 2010 et sollicite à cet effet la conclusion d'un avenant 
qui entérine:

- la suppression de projets inscrits en contractualisation 2010,
- la prise en compte par avenant 2013 d'opérations nouvelles.

1) Les opérations retirées du contrat initial:
- création de sanitaires publics,
- aménagement du local associatif au boulodrome,
- aménagement de la place de la mairie,
- création de stationnements et d'une aire de pique-nique.

2) Les opérations nouvelles souhaitées par la commune:
- grosses réparations à la salle des fêtes (coût 15 005,26 € HT),
- grosses réparations au relais multiservices (coût 31 647,54 € HT),
-  aménagement  des  abords  et  éclairage  public  du  giratoire  RD14-RD99  (coût 
38 358,20 € HT),
- fleurissement du giratoire et création d'une liaison piétonne (coût 36 675 € HT).

Compte tenu des opérations initiales qui restent à l'avenant, après retrait des 
projets  abandonnés  par  la  commune  de  LAFITTE  et  intégration  des  nouvelles 
opérations, le contrat après avenant comporte les opérations et subventions suivantes 
(détaillées en annexe):

– rénovation des façades et de la toiture de la maison Calas...........................13 717 €
– acquisition de la maison Dussourd près de la mairie...................................22 500 €
– acquisition de la maison Calas.....................................................................22 500 €
– aménagement de l'aire de repos du bicentenaire..........................................10 260 €
– création d'un parking au cimetière................................................................10 260 €
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– création d'une liaison piétonne entre le moulin de Sapiac et le bourg.........10 260 €
– grosses réparations à la salle des fêtes............................................................6 752 €
– grosses réparations au relais multiservices...................................................13 950 €
– éclairage public au giratoire.........................................................................10 260 €
– aménagements des abords du giratoire.........................................................10 260 €
– fleurissement du giratoire...............................................................................9 544 €
– création d'une liaison piétonne près du giratoire..........................................10 260 €

150 523 €

Au total, pour un programme d'investissements d'un coût HT de 420 058 €, le 
taux moyen de subvention s'élèverait à 35,83 %.

En conclusion, dans le cas où cet avenant serait accordé à la commune de 
LAFITTE,  la  subvention  globale  augmenterait  de  127 096 €  à  150 523 €,  soit  une 
hausse de 23 427 €.

Par ailleurs, il est précisé, que dans le cadre du contrat d'équipement initial, 
les premier et deuxième tiers de la subvention globale (soit 84 731 €), ont été versés à la 
commune de LAFITTE. Par conséquent,  dans le cas où l'avenant serait accordé à la 
commune, le solde restant à payer s'élèverait à 65 792 € (= 150 523 € - 84 731 €) réparti 
comme suit :

– 4 766 € au titre des opérations incluses dans le contrat d'équipement initial,
– 61 026 € pour les nouvelles opérations ajoutées dans le cadre de l'avenant 

au contrat d'équipement.

Ce  versement  interviendra  en  une  seule  fois  après  justification  par  la 
commune  des  dépenses  acquittées  au  titre  de  la  réalisation  du  programme  et  après 
vérification et contrôle de la réalité de ces travaux par les services du Conseil Général.

Je vous demanderais de bien vouloir délibérer.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  13  décembre  2010 
approuvant le contrat d'équipement à conclure avec la commune de Lafitte lui allouant 
une subvention de 127 096 € ;
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Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

– Approuve l'avenant 2013 au contrat d’équipement n° 1 à conclure avec la commune 
de  LAFITTE augmentant   la  subvention  globale  de  23  427  €  la  portant  ainsi  à 
150 123 € ;

– Précise que le solde restant à payer s'élève à 65 792 € (= 150 523 € - 84 731 € déjà 
versés) réparti comme suit :

• 4 766 € au titre des opérations incluses dans le contrat d'équipement initial,
• 61 026 € pour  les  nouvelles  opérations ajoutées  dans  le  cadre de l'avenant  au 

contrat ;
ce  solde  sera  versé  en  une  seule  fois  après  justification  par  la  commune  des 
dépenses acquittées au titre de la réalisation du programme et après vérification et 
contrôle  de  la  réalité  de  ces  travaux par  les  services  du  Conseil  Général  trat 
d'équipement ;

– Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
cet avenant dont les modalités d’application résultent de la délibération susvisée de 
l’Assemblée ;

– Impute le complément de subvention de 61 026 € relatif aux nouvelles opérations sur 
les crédits inscrits à l'article 204142 sous fonction 74 du budget départemental.

Le Président,
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ANNEXE
Modalités de calcul de la subvention contractualisée après avenant :

CP 13/04-44ann

Nature des opérations Dépenses
éligibles HT Taux Subventions

BATIMENTS COMMUNAUX

1) Rénovation  des  façades  et  toiture  de  la  maison  Calas 
Tranche 1
STP03533BCTR

15 500 € 45% 6 975 €

2)  Rénovation  des  façades  et  toiture  de  la  maison  Calas 
Tranche 2
STP03534BCTR

14 984 € 45% 6 742 €

3) Grosses réparations à la salle des fêtes
ACO00767 BCTR 15 005 € 45% 6 752 €

4) Grosses réparations au relais multiservices Tranche 1
ACO00768 BCTR 15 500 € 45% 6 975 €

5) Grosses réparations au relais multiservices Tranche 2
ACO00769 BCTR 15 500 € 45% 6 975 €

6) Acquisition de la maison DUSSOURD près de la mairie
STA03609HAIN 50 000 € 45% 22 500 €

7) Acquisition de la maison CALAS 50 000 € 45% 22 500 €
STA03610HAIN

URBANISME ET CADRE DE VIE
8) Aménagement de l'aire de repos du Bicentenaire
STA03611VIAM 19 000 € 54% 10 260 €

9) Création d'un parking au cimetière
STA03614VIAM 19 000 € 54% 10 260 €

10) Création d'une liaison piétonne entre le moulin de 
Sapiac et le bourg
STA03616VIAM

19 000 € 54% 10 260 €

11) Eclairage public au giratoire
STA03615VIAM 19 000 € 54% 10 260 €

12) Aménagement des abords du giratoire
ACO00772VIAM 19 000 € 54% 10 260 €

13) Fleurissement du giratoire
ACO00773VIAM 17 675 € 54% 9 544 €

14) Création d'une liaison piétonne près du giratoire
ACO00774VIAM 19 000 € 54% 10 260 €

SUBVENTION GLOBALISEE 150 523 €

5



RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 420 058,00 €
Dépense subventionnable H.T. 308 164,00 €
Subvention globalisée 150 523,00 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 35,83%

Le Président,
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